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Bilan du Contrat Global 
Essonne amont avec l’Agence 
de l’eau Seine Normandie

Le 8 décembre dernier, le Comité de 
Pilotage du Contrat Global se réunissait 
pour faire un bilan des actions menées et 
présenter les actions et les orientations 
envisagées pour l’année 2010.
Tous volets confondus, au 31 décembre 
2009, 17 millions d’euros de travaux sont 
lancés sur les 37 millions prévus au 
contrat, soit un taux de 46% (cf. tableau 
ci-contre).
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Vos contacts :
Emmanuel CAMPLO et Nathalie FRANCOIS (volet agricole), par téléphone au 02 38 30 64 02, par fax au 02 38 30 72 87 et par     
e-mail : eau.pbgp@wanadoo.fr.

ORAC : après les études, les actions !

Le bureau d’études « Cibles et stratégies » vient de terminer l’étude préalable à l’ORAC; Le rapport final a été présenté lors du Comité 
de Pilotage du 14 décembre 2009.
Voici, dans les grandes lignes, les priorités qui se sont dégagées en faveur du commerce et de l’artisanat :
-le renforcement des 15 pôles d’équilibre autour de Pithiviers (cf. carte ci-dessous)
-la modernisation et la transmission dans l’alimentaire
-le soutien des entreprises artisanales en favorisant leurs implantations dans les zones d’activités et en les aidant à développer leur outil 
de production.

Un dossier complet est consacré aux résultats de l’étude dans la rubrique « développement territorial » du site Internet. 

Votre contact :
Florence BOUVARD-VERSLIPE, par téléphone au 02 38 30 64 02, par fax au 02 38 30 72 87 et par e-mail : orac.pbgp@orange.fr.
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